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Assurance-vie et fonds structurés 131x3

Frédérique PERROTIN

Les fonds à formules sont bien éligibles aux contrats d’assurance-vie, pré-
cise la Cour de cassation pour qui la qualification d’obligation n’est pas su-
bordonnée à la garantie de remboursement du nominal du titre.

La Cour de cassation vient de juger, dans 
une décision très attendue, que des fonds 
structurés peuvent être valablement sous-
crits dans le cadre d’un contrat d’assurance-
vie (Cass. 2e civ.,  3 nov. 2017, n°  16-22620). 
La Cour de cassation infirme l’arrêt de la 
cour d’appel de Paris (CA Paris, 21 juin 2016, 
n° 15-00317). Cette décision est importante 
car les avocats du cabinet Lecoq-Wallon et 
Feron-Polloni, un cabinet spécialisé dans 
la défense des épargnants, emprunteurs 
et investisseurs, qui intervenaient pour le 
requérant ont soutenu avec succès devant 
la cour d’appel de Paris qu’un produit struc-
turé ne figure pas dans la liste des produits 
éligibles à l’assurance-vie au titre des unités 
de compte et ne peut être assimilé à une 
obligation en l’absence de remboursement 
du capital à l’échéance. Cette décision avait 
raisonné comme un coup de tonnerre pour 
le secteur de l’assurance-vie au regard de 
l’importance des sommes investies. La 
souscription de ces produits est en effet 
prisée dans les contrats d’assurance-vie. 
On évoque des chiffres allant de 40 à 55 
milliards d’euros investis en jeu.

▪▪ Les contrats d’assurance-vie

L’encours des contrats d’assurance-vie 
dépasse 1  682 milliards d’euros à fin 
octobre. Il s’agit toujours du placement 
préféré des Français. Ils sont 45  % à 
détenir au moins un contrat de ce type. 
Les raisons qui poussent les épargnants 
à se tourner vers l’assurance-vie sont 
nombreuses. Il s’agit d’un excellent outil 
d’épargne qu’il s’agisse de préparer un 
projet immobilier ou de se constituer un 
revenu complémentaire pour la retraite. 
C’est également un très bon outil de 
transmission du patrimoine avec une fis-
calité favorable notamment pour ceux qui 
envisagent de transmettre un capital à 
des proches. Pour le mois d’octobre 2017, 
la collecte nette s’est établie à 1,8 milliard 
d’euros. Au cours des dix premiers mois 
de 2017, le montant des cotisations col-
lectées par les sociétés d’assurances est 
de 109,1 milliards d’euros. Les versements 
sur les supports unités de compte repré-
sentent 30 milliards d’euros, soit 27 % des 
cotisations à fin octobre.
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